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MOT DU MAIRE 
 

L’hiver clément que nous vivons cette année nous permet d’apprécier un peu plus cette 
période et ses plaisirs. Malgré que le déneigement prenne moins de place dans le quoti-
dien de nos équipes municipales, celles-ci restent à l’ouvrage pour l’épandage d’abrasif 
afin d’assurer la sécurité sur notre réseau routier. 

 

Compte de taxes 2024 

Mes collègues conseillers et moi-même avons reçu plusieurs questions à la suite de 
l’augmentation du compte de taxes pour l’année 2024. Voici en résumé les éléments im-
portants à retenir. 

D’abord, nous comprenons que la hausse de 3,86% de la taxe foncière générale puisse 
susciter des réactions chez certains. Malgré un contexte inflationniste et le renouvelle-
ment prévu de plusieurs contrats essentiels, et afin de conserver des services de qualité, 
nous avons tout fait pour maintenir le plus bas taux possible dans les circonstances. 

Par ailleurs, il faut noter que cette hausse est variable d’une maison à l’autre selon plu-
sieurs paramètres, dont la valeur foncière ou encore le fait qu’une résidence soit desser-
vie ou non par le réseau d’égouts municipal. 

Il y a également eu une augmentation au niveau des redevances à l’enfouissement que 
nous devons verser pour chaque tonne de déchets enfouie, ce qui constitue pour le gou-
vernement un incitatif à se doter de la collecte à trois voies (le compost). 

Ce qu’il faut garder en tête, c’est que nos efforts collectifs de compostage et l’adhésion de 
la MRC à cette collecte à trois voies nous permettent de connaître une moins forte aug-
mentation de taxes que si nous avions envoyé ces mêmes résidus au site d’enfouisse-
ment. 

 

Nouveaux postes à la MRC et à la Municipalité 

Dans les derniers mois, plusieurs postes se sont ouverts aux bureaux de la MRC afin de 
répondre aux besoins croissants des municipalités de la MRC, qui peinent à combler des 
postes vacants ou de remplacement. Comme vous pouvez le constater par nos offres 
d’emploi en cours, la pénurie de personnel nous touche ici comme ailleurs, mais notre 
équipe est solide et enthousiaste d’accueillir de nouveaux membres. 
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SUITE MOT DU MAIRE 
 

Val-Alain est également fière de vous annoncer l’embauche d’un chargé de projet pour 
le projet d’Espace citoyen à la suite du départ du directeur des travaux publics, en dé-
cembre dernier. Ce nouveau poste est par ailleurs subventionné à 83% dans le cadre du 
projet.  

Le poste demande de monter un plan budgétaire qui doit être analysé, finalisé et envoyé 
au ministère de 4 à 6 semaines avant la fin du délai de caution, qui était fixé à la fin fé-
vrier. En confirmant ce mandat, nous pouvions ainsi assurer nos délais légaux, sans ris-
quer de perdre la subvention. D’ailleurs, soyez assurés que bien que nous ayons agi ra-
pidement, toutes les procédures ont été respectées en bonne et due forme, selon les 
normes en vigueur. 

Pour consulter les détails des derniers développements du projet et de cette embauche, 
je vous invite à consulter les publications officielles réalisées notamment dans le journal 
municipal et sur les réseaux sociaux. Nous demeurerons proactifs dans nos actions et 
dans nos communications afin de travailler tous ensemble à concrétiser le projet et à ré-
pondre aux besoins ainsi qu’aux attentes de notre communauté. 

 

Conseil municipal : dédommagement et remplacement temporaire 

Dans un autre ordre d’idée, le conseil municipal travaille à l’élaboration d’un pro-
gramme de jetons de dédommagement des élus pour leur implication supplémentaire 
auprès des comités, organismes et régies. Il n’est pas rare que l’implication des élus dé-
borde de la journée pour s’étaler sur plusieurs soirées et même des jours de fin de se-
maine, et ce, sans majoration des revenus. Ces jetons de présence, d’une valeur de 25$, 
compenseront légèrement les élus pour leur implication, et ce, seulement lors de ren-
contres formelles et  

officielles. 

 
Enfin, au cours des deux prochaines semaines, pour  des  
raisons personnelles, monsieur Matthieu Giroux  me  
remplacera dans mes fonctions et agira à titre de  pro-maire 
pour la municipalité. Je serai de retour en  poste le 5 mars  
prochain. Je vous laisse donc entre bonnes mains. 

Daniel Turcotte, 

Maire de Val-Alain 
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SUIVI DE LA SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2024  
• Le conseil municipal accepte la liste déposée « vente pour taxes » et demande à la directrice générale, en 

date des présentes, de transmettre une lettre recommandée à tous les propriétaires qui ont des arrérages 
dans leur compte de taxes au 15 mai 2023  

• Le conseil autorise de donner le contrat de travail à DEMAROY  pour bien coordonner le projet de construc-
tion de l’espace citoyen. 

•  Le conseil autorise le mandat au notaire Chloé Blanchet pour l’acquisition de six (6) terrains et du fond de 
rue Bizier  

• Le conseil municipal autorise l'inscription de la directrice générale au congrès de l'ADMQ, en juin prochain. 

• Le conseil autorise le futur responsable de l'urbanisme et de l'environnement à s'inscrire au congrès de la 
COMBEQ  

• Le conseil autorise l'appel de candidatures au poste de responsable des loisirs, de la culture et de la vie com-
munautaire  

• Le conseil municipal autorise l’appel de candidatures au poste de responsable de l'urbanisme et de l'environ-
nement  

• Le conseil autorise l’appel de candidatures au poste d'animateur de terrain de jeux pour l'été 2024  

• Le conseil autorise la directrice générale à déposer une demande d'aide financière auprès de la Fondation 
Bon départ de Canadian Tire afin d'assurer un service complet de terrain de jeux à tous les enfants de la 
Municipalité de Val-Alain.  

• La directrice générale est autorisée à agir en tant que mandataire du Programme de soutien à des projets de 
garde pour la relâche scolaire et la période estivale 2024  

• Le conseil autorise l’inscription de la Municipalité à titre de membre à la Fédération québécoise des chas-
seurs et pêcheurs  

• Il est autorisé par le conseil de retirer la Municipalité de Val-Alain du projet Coeur villageois et de payer la 
facture entourant les divers frais dû au faible taux de participation à la deuxième rencontre. 

• La directrice générale est autorisée à s'inscrire à la formation en comptabilité municipale au montant de 
500$  

• Le conseil autorise  l'abonnement annuel du site Éducatout afin de permettre à la responsable du service de 
garde de dynamiser ses activités avec les enfants d’un montant annuel de 79,95$ taxes en sus. 

•  Le conseil municipal autorise la responsable du service de garde à participer au Salon de la garde scolaire 
et d'acquitter les frais d'inscription qui s'élèvent à un maximum de 50$  

• Le conseil municipal autorise l’achat de couteaux pour camion Inter2020  

• Le conseil municipal autorise l'inscription de la directrice générale et greffière-trésorière à deux formations 
en sécurité civile pour un coût total de 490$, taxes en sus  

• Le conseil autorise l'achat d'un ventilateur à pression positive au montant de 6 085$, taxes en sus. Cette 
somme sera divisée en deux et sera assumée à part égale entre les municipalités de Val-Alain et Saint-
Janvier-de-Joly. Le coût pour la Municipalité de Val-Alain s'élèvera donc à 3 042,50$.  

• Le premier projet de règlement #244-2024 qui vise à ajouter une prime de présence de 25$ lorsqu'un élu as-
sistera à une réunion d'un comité de la municipalité et qu’un avis public contenant un résumé de la modifi-
cation du règlement doit être donné au moins vingt et un (21) jours avant la séance d’adoption du présent 
règlement est adopté.  

• Le projet de règlement #241-2024 modifiant le plan d'urbanisme #203-2021 et le règlement de zonage #204-
2021 est adopté. 

• Le règlement #242-2023 modifiant le règlement 181-2019 déléguant certains pouvoirs d'autoriser des dé-
penses et de passer des contrats est adopté. 

 

SUIVI DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 12 FÉVRIER 2024  
• Le projet de règlement #243-2024 en lien avec le règlement d’emprun de la construction de l’Espace citoyen 

est adopté.  
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